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Délai de declaration de demande de
remboursement auprès son ancien e
mutuelle santé

Par Jermarie, le 28/12/2023 à 12:28

Bonjour,

Je souhaiterais connaître le délai réglementaire que nous avons pour déclarer une demande
de remboursement de soins de santé auprès de son ancienne mutuelle.

Dans notre cas nous pensions que le délai était de 2 ans, cependant notre ancienne mutuelle
nous répond que le délai est de 2 mois car nous avons changé de mutuelle.

Merci pour votre retour.

Jérôme
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